Mandat des groupes AH 5017
1. Groupe aéronef 
11.  Site / épave
· Déterminer, si possible, une trajectoire finale probable, en fonction de l’angle et de l’attitude de l’aéronef à l’impact.

· Déterminer le niveau d’énergie de l’impact en fonction des dommages.

· Documenter les traces de feu (post impact)

· Confirmer l’identification les débris et des parties de l’épave relevées

· Organiser et/ou réaliser les examens des pièces et éléments prélevés afin de déterminer le ou les types de défaillance en vue d’évaluer si les défaillances observées résultent de défaut de conception, de production, d’actions d’entretien ou de l’impact.
12. Moteurs (si possible)

· Evaluer et si possible expliquer le niveau de puissance disponible à l’impact 

· Participer au plan de répartition des débris relatifs aux moteurs 

· Organiser et/ou réaliser les examens en laboratoire des pièces prélevées
13. Maintenance
· Déterminer les actes de maintenance récente susceptibles d’avoir eu un impact sur l’événement 

· Collecter et étudier toute la documentation de maintenance relative à l’aéronef et ses composants. 

· Vérifier l’adéquation des méthodes de maintenance avec la réglementation ainsi que les méthodes et la conformité entre les programmes appliqués et ceux prévus, 

· Effectuer des entretiens avec les personnels de maintenance et de l’assurance qualité 

· Vérifier la formation des personnels de maintenance 

La profondeur de recherche dépendra de la nature de la maintenance récente et d’un potentiel lien avec l’événement.  Les principaux points devant être analysés comprennent : 

· L’historique de la structure,  des moteurs et des équipements. Ceci doit comprendre toute défaillance ou opération de maintenance liée à ces composants. 

· Le dossier de l’aéronef : 

· Application des consignes de navigabilité 

· Réparation ou actes de maintenance effectués conformément aux règlements et aux procédures applicables ainsi qu’aux pratiques courantes 

· Application et suivi du programme de maintenance approuvé 

· Procédures du programme de maintenance conformes aux règlements de l’Etat d’immatriculation

2. Groupe systèmes

21. Enregistreurs de bord

Exploiter : 

· les données de l’enregistreur de paramètres : 

· définir la méthodologie à employer pour la récupération des enregistrements selon les procédures du département Technique ; 

· Fournir à l’ensemble des groupes et participants à l’enquête des planches et listings de données validées ; 

· établir la liste des alarmes, alertes et messages de pannes enregistrés et vérifier leur cohérence ; 

· les données phonie : 

· définir la méthodologie à employer pour la lecture des enregistreurs selon les procédures du département Technique ; 

· réaliser les travaux d’analyse acoustique et étudier les différents signaux récupérés (analyse spectrale, identification des différents bruits, identification des personnes entendues ou présentes dans le poste de pilotage…). 

22. Performances aéronef / Systèmes embarqués

· déterminer la trajectoire de l’aéronef et réaliser des trajectographies sur la base de l’ensemble des informations récupérées par les autres sous-groupes et éventuellement des autres groupes d’enquête, en coordination avec l’ED/EDA et les chefs de groupe (choix de la plage de temps, éléments à faire figurer sur la trajectographie, fonds de carte…). 

· étudier la situation et le comportement de l’aéronef par rapport à l’enveloppe de vol certifiée (manœuvrabilité, qualités de vol – stabilité statique et dynamique); 

· effectuer les calculs nécessaires à l’étude du comportement de l’aéronef par rapport à son environnement et aux actions de l’équipage (calcul de performance freinage, quantification des turbulences, charge aérodynamique,…) ; 

· si nécessaire, réaliser une animation en s’appuyant sur les travaux des autres sous-groupes. 

· récupérer et exploiter l’ensemble des informations enregistrées relatives au fonctionnement des systèmes de l’aéronef. 

· analyser les informations récupérées afin de vérifier si l’aéronef et/ou les équipements ont fonctionné comme ils ont été conçus (« as per design ») ; 

· lorsqu’un défaut est identifié sur un des systèmes examinés, collecter les retours en services d’événements similaires et étudier les analyses de sécurité (FMEA, SSA,FHA,…) réalisées en vue de la certification

3. Groupe exploitation

31. Opérations des vols

Collecter des informations factuelles comprenant :

· les informations concernant les interactions de l’équipage avec son environnement 

· les actions (ou inactions) constatées lors des événements ayant conduit à l’occurrence 

· la préparation des vols 

· l’expérience et les qualifications des membres d’équipage ainsi que leur formation et leurs entraînements 

· la supervision de l’exploitant par l’autorité de tutelle 

· l’organisation de l’exploitant 

32. Météorologie

Collecter et examiner :

· Les enregistrements des données radar, des radiocommunications (téléphoniques ou fréquence) en coordination avec le groupe SYSTEMES 

· Le fonctionnement des aides à la navigation, des équipements de communication, des radars 

· L’organisation de tout organisme lié à la navigation aérienne

